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Comm’ à la Une – Sondage d’opinion 
Cela fait déjà une année que la toute première édition de notre journal 
d’informations intitulé Comm’ à la Une a fait son apparition dans vos boîtes aux lettres. 

Durant cette année écoulée, notre comité de rédaction a sorti plusieurs éditions et l’organisation pour 
leur préparation n’a pas toujours été des plus facile… En effet, avec la situation sanitaire actuelle, nous 
avons dû changer nos méthodes de travail. Nous avions pour habitude de nous retrouver autour d’une 

table afin de discuter tous ensemble des sujets que nous souhaitions aborder dans le journal suivant. En 2020, 
il a été rapidement difficile de continuer à fonctionner de cette manière et nous avons réduit le nombre de réu-
nions et poursuivi certaines d’entre elles par échange de courriel ou par visioconférence. Malgré tous ces chan-
gements, nous avons mis un grand enthousiasme dans ce travail. Cela a été pour nous un vrai plaisir de préparer 
chacune des éditions sorties en 2020 et nous avons hâte de préparer les suivantes!
Comme précisé dans notre premier journal d’informations, nous avons à cœur de créer un lien avec vous, 
citoyennes et citoyens, et votre avis compte pour nous! Dans ce sens, notre comité de rédaction décide donc de 
profiter de cette première édition 2021 pour partager avec vous un sondage en lien avec le journal d’informa-
tions Comm’à la Une. Vous le trouverez sur notre site internet, sur nos réseaux sociaux ou en scannant le QR 
code ci-dessus. Lectrices et lecteurs, vous êtes donc invités à y répondre!

Elisa Coucheman, collaboratrice administrative
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Conseil  communal

 Bilan de législature 
La première législature de l’ère de La Grande 
Béroche, prolongée suite à la pandémie, se ter-
minera finalement le 31 décembre 2020. 

A l’automne 2018, le Conseil communal présen-
tait son programme de législature 2018-2020 et 
dressait un inventaire des politiques publiques 
ainsi qu’un état des lieux des infrastructures et 
des prestations dans notre commune.

Ce programme fixait également les points stra-
tégiques généraux et les priorités d’intervention 
dans les objectifs spécifiques par secteur.

Bientôt arrivé au terme de la législature, le 
Conseil communal dresse son bilan sous 
la forme d’un rapport qui a pour but de pré-
senter les projets et interventions menés par 
le Conseil communal en regard du programme 
de législature.

En premier lieu, l’exécutif, en collaboration avec 
l’administration, a travaillé à l’organisation des 
services afin d’assurer des prestations de qua-
lité à la population et une bonne communica-
tion des informations au public. Le Conseil 
communal a également voué une attention 
toute particulière au maintien des identités vil-
lageoises et au soutien des sociétés locales et 
des manifestations. Un logo qui se veut ras-
sembleur a été créé pour soutenir l’image de la 
commune. 

Le Conseil communal et les autorités sont éga-
lement attentifs à l’attractivité de La Grande 
Béroche qui concerne plusieurs axes, notam-
ment la fiscalité, la petite enfance, la mobilité, la 
vie locale et le tourisme. L’attractivité résiden-
tielle constitue un enjeu majeur pour notre com-
mune. Le futur Plan d’aménagement local (PAL), 
actuellement en phase d’élaboration, est une 
opportunité de développer notre attractivité.

Les infrastructures communales et le patri-
moine bâti ont fait l’objet d’évaluation afin de 
prévoir l’entretien des réseaux et bâtiments. 
Plusieurs chantiers ont été menés durant la 
législature afin de garantir les services à la 
population et la conservation ou l’amélioration 
des biens publics.

Presque au terme de cette législature, passa-
blement mouvementée avec la pandémie de 
Coronavirus, le Conseil communal est très 
satisfait du bilan qu’il peut présenter.

Ce bilan de législature du Conseil communal 
est à l’ordre du jour de la séance du Conseil 
général du 14 septembre. Vous pouvez prendre 
connaissance de l’intégralité du rapport du 
Conseil communal qui se trouvre sur notre site:
www.lagrandeberoche.ch.

Pour le Conseil communal,
Nicolas Pfund, chancelier
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ÉLECTIONS COMMUNALES 2020

Lors du vote en faveur de la 
fusion, entre 55% et 85% des 
électeurs (selon les villages) 
se sont rendus aux urnes. Bel 
enthousiasme qui a démontré 
l’intérêt que porte la population à 
l’avenir de ce qui est dorénavant 
NOTRE Commune. Ne perdons 
pas cet enthousiasme! Tout n’est 
pas terminé, beaucoup reste à 
faire à moyen et long terme. De 
nombreux projets sont encore 
en cours de réflexion ou de réali-
sation (plan d’aménagement du 
territoire, constructions de salles 
de gymnastique, renforcement du 
parascolaire, tourisme, etc.). Ils 
méritent d’être poursuivis dans 
une vision consensuelle de ce que 
doit devenir notre Commune.

Depuis l’automne 2017, les auto-
rités tant législatives qu’exécu-
tives ont accompli un énorme 
travail pour que cette toute jeune 
Commune non seulement fonc-
tionne bien, mais aussi et surtout 
pour qu’elle réponde aux aspira-
tions de sa population. 

Depuis deux ans, les différents 
partis politiques ont démontré 
par leurs discours, par leurs 
positions et de par leurs actes 
quelles étaient leurs visions de 
la Commune pour les années à 
venir. Aller voter le 25 octobre, 
ce sera un acte citoyen certes, 
mais pas seulement. Ce sera 
aussi une volonté de vouloir par-
ticiper à son orientation future. 
Que l’on fasse de la politique ou 
non, que l’on s’y intéresse ou non, 
élire ses représentants induira un 
choix de société pour notre com-
munauté grande bérochale. Pen-
sez-y, et pour construire tous 
ensemble notre avenir,

TOUS AUX URNES
LE 25 OCTOBRE 2020!

Gilbert Bertschi, 
conseiller communal

Souvenir d’une journée du 1er Août particulière.
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Alexandre Béguin,
président du Conseil 
communal

informations générales
RAPPEL DES MESURES COMMUNALES EN LIEN AVEC LA PANDÉMIE DU CORONAVIRUSComme lors de la première vague de Covid-19, tous les terrains de sport de la commune sont fermés et donc interdits d’accès au public (jeunes ou plus âgés) jusqu’à nou-vel avis. Les terrains de football, de basketball, de volleyball, les installations d’athlétisme ou autres infrastructures sont concernées. Pour l’instant, les places de jeux pour enfants restent ouvertes. Toutes les salles communales accessibles au public ou aux socié-tés locales sont également fer-mées. Les réservations ponctuelles ou «à l’année» sont suspendues. Nous rappelons que les rassemble-ments, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur, sont actuellement limi-tés (disposition cantonale). Seule exception tolérée, les réunions pré-sentant un intérêt public prépondé-rant. Uniquement les séances du Conseil général ainsi que les séances de préparation desdits Conseils généraux sont considérés comme présentant un intérêt public prépondérant. Ces séances ne pour-ront avoir lieu que dans la Salle de spectacles de Saint-Aubin ou à la Grande Salle de Bevaix. Sauf évolu-tion positive de la pandémie, elles se tiendront à huis clos.

Le Conseil communal lèvera ou allégera ces mesures dès que la situation sanitaire le permettra. Il remercie la population de sa com-préhension et compte sur la colla-boration de chacune et chacun en cette période difficile.

HORAIRES DE FIN D’ANNÉELes bureaux de l'administration de Saint-Aubin-Sauges et Bevaix seront fermés du jeudi 24 décembre 2020 au 3 janvier 2021. Réouverture, le lundi 4 janvier 2021.

Les déchetteries de Bevaix et de Saint-Aubin-Sauges seront fermées du 24 décembre au 3 janvier. Réou-verture dès le 4 janvier 2021 selon l’horaire habituel.
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Ouf, ça y est, les élections communales sont passées. Depuis le mois de janvier, les différents partis politiques préparaient fré-
nétiquement cet événement important dans la vie d’une commune.Le processus au sein des partis commence en général par la recherche 
de citoyens disposés à venir compléter la liste électorale. Il se poursuit par 
l’étude de slogans accrocheurs sur les problématiques du moment, tous 
devant promettre au minimum un monde meilleur, au moins sur le territoire 
communal, ceci à la seule condition d’adhérer à la politique du parti. La date des élections approchant, l’apogée de ce rituel quadriennal est 
la pose dans les localités et sur le bord des routes d’affiches grand for-
mat, pleines des sourires aguicheurs des candidats et des slogans si 
mûrement travaillés. Le dispositif sera complété par la tenue de quelques 
stands aux endroits stratégiques de la commune, permettant de prouver 
à la population, et avec l’aide de quelques menus présents, que derrière 
ces sourires, des candidats biens réels sont prêts à s’investir pour la 
commune.

Tout devait être prêt pour le mois de juin, sauf que celle qu’on n’ose plus 
nommer de peur de provoquer des vagues est passée par là et a cham-
boulé le calendrier établi, repoussant de quatre mois la date fatidique des 
élections, au dimanche 25 octobre. 
Un problème n’arrivant jamais seul, le tout nouveau système de dépouille-
ment informatisé proposé par le canton s’est magistralement planté le jour 
des élections en plein milieu du dépouillement, obligeant les grandes 
communes du canton, dont la nôtre, à reporter au lendemain l’annonce 
des résultats tant attendus.
Reste une étape cruciale pour terminer le processus des élections com-
munales, l’Assemblée constitutive. Cette année cette assemblée aura 
lieu le 14 décembre. C’est à ce moment-là que, selon une procédure 
bien rodée, il sera procédé à la nomination de l’ensemble des nouvelles 
autorités.

Ainsi se terminera la toute première législature de notre commune fusion-
née. Les nouvelles autorités entreront en fonction dès le 1er janvier 2021.Le Conseil communal tient à remercier l’ensemble des conseil-

lers généraux, les commissaires et membres des partis poli-
tiques pour leur travail assidu au sein des différentes commis-
sions durant ces trois années de première législature. Pour terminer, le présent journal étant aussi le dernier de l’an-
née, le Conseil communal vous souhaite d’ores et déjà, à toutes 
et à tous, de joyeuses fêtes de fin d’année. J’espère sincère-
ment que la situation sanitaire ira en s’améliorant en 2021 et 
que nous pourrons vite retrouver une vie normale.

Le fantastique s’invite à La Grande Béroche !
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NOUVELLE ANNÉE, 

NOUVELLE FORMULE!

 
La Grande Béroche a décidé 

d’éditer son propre journal d’in-

formations intitulé Comm’ à la 

Une et de le distribuer sous la 

forme d’un tout ménage. Comme 

évoqué dans notre dernier article 

publié dans les pages du journal 

Littoral Région réservées à La 

Grande Béroche, une nouvelle 

formule voit le jour pour cette 

année 2020. 

Un comité de rédaction com-

posé de cinq membres a été mis 

en place afin de créer ce projet. 

J’ai le plaisir de faire partie de 

ce comité et d’être la première 

à vous le présenter.

Pourquoi ce changement ? Pour 

mettre l’accent sur l’importance 

de la communication au sein de 

la commune et créer davantage 

de liens entre vous, citoyennes 

et citoyens, et nous, administra-

tion. 

Nous sommes très enthousiastes 

à l’idée de vous faire découvrir 

cette première édition.

Ce journal contient des informa-

tions importantes qui concernent 

la vie de la commune. Toutes les 

informations officielles, projets 

communaux, événements orga-

nisés et divers sujets vous seront 

communiqués cinq à six fois par 

année. De plus, nous vous pré-

senterons régulièrement le por-

trait d’un-e citoyen-ne, d’un-e 

employé-e communal-e, d’une 

entreprise, d’un artisan ou 

encore d’une association.

Par sa nouvelle ligne et son style 

facilement identifiables, nous 

espérons qu’il saura capter votre 

intérêt et que vous l’apprécierez 

au fil de ses numéros.

Nous vous laissons découvrir 

cette première édition et vous 

souhaitons à toutes et à tous une 

bonne lecture !

Elisa Coucheman, 

collaboratrice administrative

La fin de l’année 2019 et le début de l’année 2020 ont 

amené leur lot de surprises pour notre jeune com-

mune. Commencer une année sans budget n’est pas 

très confortable et laisse un sentiment d’incertitude auprès 

de la population et des collaborateurs de l’administration.

Heureusement, le législatif a accepté, le 27 janvier, le budget 

2020 de La Grande Béroche; budget équilibré grâce à un 

prélèvement dans la réserve de politique conjoncturelle et 

sans impôt foncier communal.

La Grande Béroche avance sereinement en 2020, tout en 

restant attentive aux dépenses. Attention cependant aux 

années à venir. Ce prélèvement, légitime pour 2020, ne 

pourra pas être reconduit d’année en année; d’une part 

cette réserve n’est pas infinie (environ 4,8 millions de francs 

avant prélèvement) et d’autre part les conditions cadres 

fixées dans la loi sur les finances de l’Etat et des communes 

(LFinEC) sont réunies pour 2020 mais ne le seront pas for-

cément pour les prochaines années. Les futures autorités 

vont devoir se retrousser les manches pour relever ce défi 

financier.

En 2020, La Grande Béroche va investir pour près de 

10 millions de francs dans les domaines suivants : l’énergie, 

l’environnement, les transports, la culture, les loisirs, les 

sports, les bâtiments et l’information. Ces investissements 

offriront de nouvelles prestations aux citoyens de La 

Grande Béroche et amélioreront les prestations actuelles; et 

ceci tant pour les jeunes que pour les aînés. La Grande 

Béroche marque ainsi sa volonté de garder et même d’amé-

liorer l’attractivité de son territoire et renforce son slogan 

« Grandeur Nature ».
Thierry Pittet, conseiller communal 

en charge des finances

Histoire de budget

finances
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Message  du  président
Chères habitantes, chers habitants,

Cette année 2020 marque le début de la 3e année d’existence de la commune de La Grande 

Béroche. La jeunesse de notre commune est encore bien présente, mais nous constatons déjà 

avec plaisir qu’une amitié intervillageoise commence à s’épanouir. Comme le disait Victor 

Hugo, « Saluons ensemble cette nouvelle année qui vieillit notre amitié sans vieillir notre cœur ». 

Deux-mille-vingt est également une année électorale, par conséquent une année importante 

destinée à donner une direction à la politique que nous souhaitons voir menée par notre com-

mune. C’est donc l’occasion pour vous, villageoises et villageois, de faire entendre votre voix 

en allant voter.

Il serait illusoire de réussir à dresser la liste de l’ensemble des projets, des souhaits ou des 

objectifs pour votre année 2020. Par conséquent, le Conseil communal vous souhaite une belle 

et heureuse année 2020.  

Tom Egger

informations générales
ADMINISTRATION
Les guichets de l’administration 
sont provisoirement fermés. Les 
prestations sont cependant four-
nies dans leur ensemble et les 
services sont joignables par télé-
phone selon les horaires habi-
tuels. Vous trouverez les horaires 
et les numéros sur notre site 
www.lagrandeberoche.ch. 
Au vu de la situation, nous vous 
informons que nous adapterons 
les délais de paiement et tien-
drons compte des circonstances 
particulières au niveau de la fac-
turation des taxes et émolu-
ments communaux.

DÉCHETS
Les déchetteries sont fermées; 
par contre, les écopoints restent 
à disposition.
La déchetterie du Suif à Bevaix 
reste pour l’instant ouverte pour 
le dépôt des déchets de jardin.
Nous invitons la population à 
réduire la production de déchets 
et à veiller particulièrement au 
respect des règles en vigueur.

INFRASTRUCTURES
Toutes les infrastructures, salle 
de spectacles, salles et terrains 
de sports, la piscine, les temples 
ainsi que les salles de réunions 
sont fermés. Les terrains de 
sports, places de jeux, collèges 
et cours d’école sont mis à ban. 
Les services communaux liés 
aux ports sont suspendus. Des 
contrôles sont effectués par le 
service de la sécurité publique et 
la police.
Les bibliothèques de Gorgier et 
de Bevaix sont fermées; les resti-
tutions étant impossibles, il ne 
sera pas perçu de frais.
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Lettre  à  la  population 
Au temps du coronavirus
Au temps du coronavirus, l’administration s’est adaptée. Les guichets sont fermés et le télétravail a été instauré pour répondre aux différentes sollicitations et pour demeurer au plus proche de la population, ce qui nous tient à cœur.

Tous nos services se réorganisent pour se rendre disponibles, pour parer au plus urgent dans un environnement compliqué pour tout le monde. Nous devons faire face, tous ensemble !
Avec une grande humilité, le Conseil communal et l’administration font tout leur possible pour penser à chacune, chacun, et pour apporter les réponses et prestations les plus pressantes à la situation.Au temps du coronavirus, le sens des priorités a soudainement changé, nos habitudes sont bouleversées et le flux impressionnant d’informa-tions est parfois difficile à trier. 

Restez chez vous ! C’est le message sans cesse répété par le Conseil fédéral, message que nous relayons à notre population. C’est pour cette raison essentielle que votre Commune a pris quelques mesures urgentes afin de limiter au maximum la propaga-tion du virus, ceci quand bien même nous souhaitons rester proches de nos citoyen-ne-s. 
Dans ce contexte, nous remercions vivement les habitant-e-s de La Grande Béroche de se conformer aux règles dictées par la Confédéra-tion et de respecter les mesures prises par la Commune.Nous espérons que les informations contenues dans ce journal vous seront utiles. Nous vous souhaitons courage et optimisme pour traver-ser cette période difficile, tout en restant à votre disposition pour toute question. 

Pour le Conseil communal, le chancelier, Nicolas Pfund
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Voilà deux mois et demi que le Covid-19 a chamboulé notre quotidien. D’une 

liberté totale, dont nous jouissons habituellement, nous sommes passés à des 

contraintes fortes de distance sociale, d’espaces et de lieux publics fermés, 

de fermeture des écoles...

Alors que des plans de retour à la normale sont en cours d’élaboration, nous 

sommes conscients que cette période va laisser des traces, si ce n’est des 

séquelles chez plusieurs vendeurs, artisans, restaurateurs et indépendants de notre région. 

Grands Bérochaux, Grandes Bérochales, nous vous encourageons, dans la mesure de vos 

possibilités, à favoriser plus que jamais les commerces, les restaurants et les services de 

proximité; il en va de leur survie, du maintien d’emplois dans notre commune et de la continuité 

de la diversité de services de proximité.

Et si en 2020, les cadeaux, en toutes occasions, contenaient des bons des commerçants?!

Le Conseil communal tient à remercier la population de La Grande Béroche pour sa bonne 

conduite vis-à-vis des ordonnances fédérales restrictives de ces derniers mois. Un immense 

merci également pour tous vos élans de solidarité envers les plus vulnérables; vous êtes nom-

breux à avoir soutenu vos voisins et vos proches par vos coups de fil, vos cartes postales, vos 

vidéos, vos achats... C’est aussi, et peut-être même surtout, cela qui témoigne de la richesse 

de la population, la capacité et le choix de se mettre au service de l’autre.

Merci pour votre engagement.

Thierry Pittet,
conseiller 
communal

Le Pavillon des Bains, à Chez-le-Bart, a été rénové cette année.

informations 
générales

RÉOUVERTURE DES GUICHETS 

DE L’ADMINISTRATION

Durant la période de semi-confine-

ment, les prestations de l’adminis-

tration ont pu être servies à la 

population, à satisfaction nous 

l’espérons. Cette situation nous a 

permis de proposer des facilités, 

certaines de manière provisoire, et 

d’autres que nous souhaitons pou-

voir poursuivre dans un souci 

d’amélioration continue de l’accès 

aux prestations à la population.

Fermés depuis le 16 mars, les gui-

chets de l’administration commu-

nale rouvriront partiellement dès 

le lundi 8 juin. Avec les enseigne-

ments que nous pouvons tirer de 

cette période de fermeture excep-

tionnelle, nous proposons, à titre 

expérimental jusqu’à la fin de l’an-

née 2020, un accueil sur ren-

dez-vous.
Cette solution innovante a l’avan-

tage d’éviter l’attente au guichet 

alors que celui-ci ne sera acces-

sible qu’à une seule personne ou 

une famille à la fois.

Ces rendez-vous doivent être pris 

par téléphone auprès du service 

concerné ou sur notre site internet 

www.lagrandeberoche.ch en réser-

vant une plage horaire et la presta-

tion sollicitée.

Les guichets de Saint-Aubin-Sauges 

et de Bevaix seront ouverts au public, 

sans rendez-vous, le mardi de 9 h à 

12 h et le jeudi de 14 h à 18 heures.

Comme nous l’avons déjà commu-

niqué, dès le 1er juillet, les presta-

tions du contrôle des habitants sont 

exclusivement servies sur le site de 

Saint-Aubin-Sauges.

LE CONSEIL GÉNÉRAL 

REPREND SES SÉANCES

Comme beaucoup d’autres réu-

nions, les séances du Conseil géné-

ral étaient suspendues en raison 

du semi-confinement. Elles repren-

dront prochainement, soit les lundis 

8 et 22 juin, une troisième séance 

est agendée au 14 septembre. Afin 

de respecter les règles de sécurité 

sanitaire, elles se dérouleront à 

huis-clos à la Salle de spectacles 

de Saint-Aubin-Sauges. 
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Chers citoyennes et citoyens,

ENFIN EN 2021, l’année de l’après 
Covid-19…

... Il n’en est malheureusement 
rien; en effet nous commençons 
2021 comme nous avons terminé 
2020. Le Conseil fédéral a à nou-
veau durci les mesures afin de 
limiter l’augmentation des cas 
et nous nous retrouvons tout à 
nouveau confinés et limités dans 
nos achats et dans nos possibili-
tés de nous rencontrer.

Quelle que soit la situation sani-
taire et quelles que soient nos 
situations personnelles, nous 
allons devoir avancer dans cette 
nouvelle année qui marque le 
début de la deuxième législature 
de La Grande Béroche. Et j’aime-
rais alors vous encourager à 
vous dépasser, à vous réinventer, 
à concrétiser vos rêves. Il me 
semble que c’est le meilleur 
moyen de montrer à ce virus qu’il 
a perdu son combat et que nous 
avons déjà la victoire. Je suis 
conscient que plusieurs d’entre 
vous passent ou ont passé par 
la souffrance et/ou le deuil à 
cause de lui. Mais serrons-nous 
d’autant plus les coudes dans 
cette adversité et sortons encore 
plus forts de cette pandémie; 
continuons à prendre des nou-
velles les uns des autres, à 
aider les plus fragiles et à nous 
encourager.

Je vous adresse mes meilleurs 
vœux pour les mois à venir et 
proclame que 2021 soit une 
année de victoire dans votre 
famille, dans votre santé et dans 
votre travail.

Thierry Pittet, président 
du Conseil communal

Les membres du comité 
de rédaction 2020.



après  élections
Conseil communal
Le Conseil communal est composé de cinq membres élus par le Conseil général. 
En ce début de législature 2021–2024, ils se présentent à vous avec le chancelier.

THIERRY PITTET, PRÉSIDENT
Ingénieur diplômé en génie thermique et 
titulaire d’un MAS en énergie et déve-
loppement durable dans le bâtiment, j’ai 
travaillé dix ans comme conseiller en 
énergie pour le canton. Je suis indé-
pendant dans le domaine de l’énergie 
et du bâtiment depuis 2013. J’aime La 
Grande Béroche, c’est pourquoi je mets 
mes compétences et ma personnalité à 
son service et à celui de ses citoyens.

HASSAN ASSUMANI, VICE-PRÉSIDENT
Installé dans le village de Bevaix depuis 
plusieurs années, je suis marié et père 
de quatre enfants. Infirmier de forma-
tion, je travaille dans le service des 
urgences au RHNe.
Conseiller général, député puis conseil-
ler communal, je m’engage pour une 
société juste, solidaire, écologique et 
responsable pour notre commune de 
La Grande Béroche, « Grandeur Nature ».

NICOLAS PFUND, CHANCELIER
Habitant de Bevaix depuis vingt ans, 
je suis marié et père de deux enfants 
en études.
Spécialiste en administration publique 
et sensible à l’intérêt public et à la com-
munication, j’ai travaillé au niveau fédé-
ral, cantonal puis communal.
J’assiste avec enthousiasme le Conseil 
communal dans mon rôle de chancelier 
depuis le 1er janvier 2018. 

TOM EGGER, VICE-SECRÉTAIRE
Marié et père de deux enfants, je suis 
ingénieur en environnement, diplômé 
de l’EPFL. J’ai travaillé durant trois ans 
dans un bureau privé à Neuchâtel, pour 
ensuite me reconvertir dans un métier 
manuel avec un CFC de ferblantier, 
métier que j’exerce depuis six ans 
comme indépendant. La construction 
de notre jeune commune de La Grande 
Béroche est un défi passionnant et 
enrichissant.

FRANÇOIS DEL RIO, MEMBRE
Marié et père de deux enfants adultes, 
j’ai la chance d’exercer deux métiers 
passionnants: conseiller communal à 
La Grande Béroche et ingénieur civil 
dans un bureau neuchâtelois. Le génie 
civil m’a permis de construire des 
ponts, puis de devenir responsable 
cantonal des ouvrages d’art. Depuis 
2017, c’est à la construction de La 
Grande Béroche que j’ai décidé de me 
consacrer.

MAXIME ROGNON, SECRÉTAIRE
Né à Saint-Aubin-Sauges, je suis 
employé de commerce et je termine un 
Master en droit de la santé et des bio-
technologies à l’Université de Neuchâ-
tel. Je travaille depuis dix ans à la Fon-
dation Le Camp à Vaumarcus, où j’œuvre 
depuis deux ans au sein de l’administra-
tion. Je suis ravi de pouvoir m’engager 
pour La Grande Béroche et de pouvoir 
m’investir pour la collectivité.

Faites vos achats dans la commune! 

Suite aux nouvelles mesures de la Confédération concernant la ferme-
ture des commerces non essentiels, le Conseil communal a décidé 
de prolonger la date de validité des bons de CHF 30.– offerts à la 

population jusqu’au 30 juin 2021.

consommer  local
Budget 2021 

Lors de sa séance du 7 décembre à la salle de spectacle de Saint-Au-
bin, le Conseil général s’est penché sur le budget de l’exercice 2021 
et sur les investissements. Le budget présenté par le Conseil com-

munal à hauteur de CHF 1 515 000.– a été amendé par le législatif, 
notamment par l’introduction d’un impôt foncier avec un taux de 0,8‰, 
qui représente une recette supplémentaire de CHF 417 500.–, ainsi que 
par l’introduction d’une redevance sur l’utilisation du domaine public 
touchant plusieurs services et améliorant le compte de fonctionnement 
de l’ordre CHF 120 000.–. 
Ainsi, moyennant d’autres amendements augmentant le déficit d’envi-
ron CHF 40 000.–, le budget a été adopté avec un excédent de charges 
de CHF 1 017 973.–. Le Conseil général a par ailleurs validé le budget 
des investissements pour l’exercice 2021, lesquels se montent finale-
ment à CHF 13 396 200.–.

finances



Remises des mérites sportifs et culturels
Au vu de la situation sanitaire, les autorités communales ont dû renoncer 
à l’organisation d’une manifestation pour remettre les prix des mérites sportifs 
et culturels pour les années 2018 et 2019. 

Les membres de la commission Culture - Loisirs - 
Sport ont dès lors remis les prix à l’occasion d’une 
visite personnelle. Ci-dessous, un rappel de la liste 

des lauréats:
Mérite culturel groupe
– 1re place: Fanfare Béroche-Bevaix.
– 2e place: non attribuée.
– 3e place: non attribuée.

Mérite culturel individuel
– 1re place: Sonia Molinari, écrivaine.
– 2e place: Steeve Jeannin, 1er prix Concours romand 

compositions pour tambour.
– 3e place: Yannick Ruedin, Championnat cantonal 

tambour.

Mérite sportif groupe :
– 1re place: FC Béroche-Gorgier, huitième de finale 

de la Coupe de Suisse.
– 2e place: FC Bevaix, juniors A, Champion cantonal.
– 3e place: non attribuée.

Mérite sportif individuel
– 1re place: Laurie Rocha, championne du monde 

et d’Europe de jiu jitsu.

– 2e place: Florian Greber, champion suisse de tir à l’arc.
– 3e place: Maurane Fuhrer, 3e Fête fédérale 

de gymnastique.

Les diplômés
– Baumann Chrystelle, VTT, 2e rang Championnat 

suisse.
– Baumann Lisa, VTT, 11e Coupe du monde, 

3e Championnat suisse.
– Bignens Jocelyne, tambour, vice-championne 

cantonale.
– Catastini Roger, athlétisme, divers titres de champion 

suisse vétéran.
– Chirienti Mattia, natation champion suisse par équipe.
– Greber Loïc, tir à l’arc, 4e classement national Jeunesse.
– Günter Daniel, 2e Championnat suisse sénior.
– Günter Tiffany, badminton, 1re tournoi double mixte 

La Chaux-de-Fonds.
– Huguenin Chloé, volleyball, championne cantonale 

Talent card Swiss.
– Huguenin Loïc, tennis, champion romand par équipe.
– Humair Anaïs, gymnastique, championne cantonale 

Agrès C1.
– Vantaggio Valentina, badminton, 3e championnat 

romand.

culture - loisirs - sport

déchets  encombrants

infos pratiques
DATES À RETENIR
Les prochaines séances du Conseil
général auront lieu les lundis
15 mars, 17 mai et 21 juin 2021. 

Prochaine votation fédérale: 
7 mars 2021.

Futures élections cantonales
1er tour: 18 avril 2021
2e tour: 9 mai 2021

BONS RAILCHECKS
Les subventions pour les abonne-
ments Onde Verte junior rencontrent 
toujours un vif succès. Pour l’an-
née 2021, chaque adolescent·e ou 
jeune adulte né·e entre le 1er jan-
vier 1997 et le 31 décembre 2006 
recevra un bon Rail Check d’une 
valeur de 50% du prix d’achat, soit 
CHF 247.50 à faire valoir sur un 
abonnement Onde Verte junior de 
deux zones (10-11), soit un montant 
de CHF 355.50 pour trois zones 
(10-11-15), abonnement général et 
abonnement de parcours inclus.

CARTES JOURNALIÈRES CFF
Cette année, les autorités commu-
nales ont décidé de ne proposer 
que deux cartes journalières à la 
population. La raison est écono-
mique. Si les cinq cartes journa-
lières mises à disposition jusqu’ici 
sont prisées par la population, 
elles ne sont de loin pas toutes 
écoulées; les deux derniers exer-
cices comptables révèlent des 
pertes de CHF 8000.– en 2019 et 
de plus de CHF 15 000.– en 2020. 
L’offre de cartes journalières CFF 
est maintenue jusqu’à fin 2023 
sous la forme actuelle et au tarif de 
CHF 38.– pour les habitants et CHF 
43.– pour les externes. Elles sont 
vendues au prix de CHF 30.– 
le jour avant leur échéance.

LES JUBILAIRES DE LA COMMUNE
Nous adressons toutes nos félicita-
tions à
90 ans: Mme Marie Gaille, Fresens, 
et M. Bernard Woodtli, Bevaix.
102 ans et doyenne: Mme Henriette 
Rod, Saint-Aubin-Sauges.

Service de ramassage

Afin de nous permettre de maintenir ce service 
apprécié de la population, le Conseil communal 
se permet de rappeler les règles régissant la 

récolte des déchets encombrants des ménages.
Seuls les déchets encombrants des ménages peuvent être 
déposés, à l’exclusion des déchets encombrants des 
entreprises.
Dimensions maximales: 200 x 100 x 50 cm.
Volume maximum: 1 m3 par ménage et par ramassage.

Les objets (ou parties d’objets) combustibles doivent être 
séparés des objets incombustibles (par exemple, un som-
mier doit être démonté afin de séparer le bois et le métal).
Les déchets suivants ne sont pas ramassés:
– Déchets de démolition ou de rénovation, tels que 

terre, cailloux, céramique, poutres, portes, fenêtres, 
lavabos, baignoires, etc.

– Produits chimiques et peintures.
– Pneus et batteries.
– Appareils électriques et électroniques  

y compris les appareils ménagers).
– Papiers et cartons.
– Déchets mis en sac qui sont à éliminer 

dans des sacs taxés.

A noter sur votre calendrier
Pour l’année 2021, les ramassages auront lieu
– mercredi 21 avril; 
– mercredi 21 juillet;
– mercredi 20 octobre.
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Projet MAé, la journée à école continue

MAé, ma journée à l’école, 
est un projet novateur de 
la journée à l’école inté-

grant enseignement, repas de midi, 
devoirs surveillés et offres d’activi-
tés extrascolaires facultatives.
Suite à un sondage auprès des 
parents des élèves du cycle 1 de l’en-
semble du canton de Neuchâtel, il 
ressort que 70% des familles se 
montrent intéressées par le projet 
MAé. La difficulté que rencontrent 
les parents pour concilier vie profes-
sionnelle et vie familiale est le princi-
pal facteur d’explication.
A l’échelle du Cercle scolaire régio-
nal Les Cerisiers (CSRC), environ 
80% des parents des élèves du cycle 
1 se disent intéressés par la prise en 
charge des devoirs et des repas au 

cours de la journée. Le pourcentage 
est encore plus élevé concernant la 
possibilité de pratiquer des activi-
tés extrascolaires dans le cadre de 
MAé. Il est à relever que 86% des 
élèves du cycle 1 pratiquent une 
activité extra-scolaire, soit le pour-
centage le plus élevé du canton.
Le CSRC souhaite participer aux 
réflexions, dès le premier semestre 
2021, avec les instances politiques 
cantonales, tout en étant conscient 
qu’il s’agira de tenir compte de dif-
férents paramètres et notamment des 
particularités locales et des impacts 
financiers avant de proposer d’éven-
tuelles options aux élèves et à leurs 
parents.

Direction du Cercle scolaire 
régional des Cerisiers (CSRC)

scolarité

Premier véhicule électrique communal

Dans le cadre de sa stratégie de développement durable, le Conseil 
communal a mené une réflexion sur le remplacement et l’acquisition 
de prochains véhicules communaux. Il en est ressorti qu’il souhai-

tait privilégier, quand c’était pertinent, les modèles à propulsion électrique.  
En effet, il s’avère qu’en Suisse, la force hydraulique qui représente près de 
60% de la production d’électricité, permet d’obtenir un bilan carbone favo-
rable pour ce type d’automobile. 
Par rapport à une voiture à essence et en parcourant environ 7000 km par 
année pour le service technique, ce véhicule évitera de rejeter près d’une 
tonne de CO2

1 dans l’atmosphère, ceci en comptant dans ce bilan sa propul-
sion et sa fabrication, ainsi que sa batterie. C’est déjà à partir de 30 000 km 
que le surplus de gaz à effet de serre dû à sa production sera compensé2.
Ainsi, il y a quelques mois, un premier véhicule 100% électrique a été mis 
en circulation pour le service technique. Il est principalement utilisé par 
l’ingénieur communal pour le suivi des différents chantiers et pour se rendre 
aux nombreuses séances de direction de projets.
Bien que l’électromobilité ne soit pas encore à l’heure actuelle la solution 
écologiquement idéale pour nos déplacements, notamment à cause de l’ex-
ploitation de ressources rares pour la construction des voitures, elle contri-
bue cependant à améliorer la qualité de vie en agglomération, notamment en 
réduisant les émissions de CO2 et de particules fines, mais aussi en dimi-
nuant notablement le bruit routier.

C’est pour ces raisons que le Conseil communal va étendre sa flotte en acqué-
rant prochainement une première fourgonnette électrique en remplacement 
de l’un des véhicules des travaux publics.

Pierre-Alain Ruchti, ingénieur communal

1 Empa/PSI et ATE
2 Source: OFEN - suisseenergie.ch

développement durable


